
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAIL -PATRIE 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2004/003 du 23 avril 2004 regissant l'urbanisme au Cameroun ; 

Vu la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne 
gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun 

Vu la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des 
autres entites publiques ; 

Vu la loi n° 2019/024 du 24 decembre 2019 portant Code General des Collectivites 
Territoriales Decentralisees; 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018 ; 

DECRETE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1
er 

__ Le present decret fixe les modalites d'exercice de certaines competences 
transferees par l'Etat aux Regions en matiere d'urbanisme et d'habitat. 

ARTICLE 2.- Les competences transferees par l'Etat aux Regions en matiere 
d'urbanisme et d'habitat concernent 

- la participation a !'elaboration des documents de planification urbaine et des
schemas directeurs

le soutien a l'action des Communes en matiere d'urbanisme et d'habitat.

ARTICLE 3.- Les competences transferees par l'Etat aux Regions en matiere 
d'urbanisme et d'habitat sont exercees conformement a la legislation en vigueur. 

ARTICLE 4.- Les Regions exercent les competences transferees en matiere 
d'urbanisme et d'habitat, sans prejudice des prerogatives et responsabilites ci-apres 
reconnues a l'Etat: 

!'elaboration et la mise en ceuvre des regles generales d'urbanisme, 
d'occupation des sols et de construction 










